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ENCOMBRANTS 
respecter son environnement

Depuis quelques semaines, le nouveau 
dispositif de collecte des ordures ména-
gères, fruit d’un partenariat entre la 
ville d’Osny et Emmaüs Habitat, est plei-
nement opérationnel. Il s’inscrit dans 
la continuité des travaux d’aménage-
ment déjà menés dans la résidence en 
vue d’améliorer le cadre de vie de tous 
les habitants. Aujourd’hui, nous obser-
vons des dysfonctionnements. En effet, 
certaines bornes de remplissage sont 
trop utilisées tandis que d’autres ne le 
sont pas. Nous avons pourtant veillé à 
placer ces nouveaux points de collecte 

au plus près des usagers. En outre, 
certains locataires ne prennent pas soin 
de soulever la trappe des bornes et dépo-
sent leurs sacs poubelles à même le sol. 

Le programme de réaménagement des 
espaces extérieurs va se poursuivre au 
cours des deux années à venir. Il concer-
nera notamment l’amélioration des 
circulations et du stationnement. 

En attendant, et pour que les travaux 
déjà réalisés ne le soient pas en vain, 
soyons tous attentifs à les respecter. 
C’est dans l’intérêt de tous !  

 Déchetterie
    mode d’emploi

Nous rappelons également aux loca-
taires qu’un service de ramassage des 
encombrants est organisé tous les 1er lun-
dis des mois impairs (jan, mars, mai, juil, 
sept, nov). Si vous ne pouvez pas atten-
dre cette collecte, et/ou ne souhaitez pas 
entreposer vos objets dans les locaux 
mis à disposition dans la résidence, vous 
avez la possibilité de vous rendre direc-
tement dans les déchetteries de la Ville. 
Les deux plus proches de la résidence 
sont situées à Cergy (quartier de l’Horlo-
ge, boulevard de la Paix à l’angle du bou-
levard d’Osny) et à Osny-Pontoise (chemin 
des Hayettes, derrière le Centre Leclerc).
Pour tout renseignement :
◗   vous pouvez vous adresser au 

service Traitement des déchets de 
la Communauté d’agglomération au 
01 34 41 42 08,

◗   ou vous renseigner sur le site Internet : 
h t t p : / / w w w . c e r g y p o n t o i s e . f r /
jcms/fv_6393/decheteries

Dans le cadre du réaménagement des 
espaces extérieurs de la résidence de 
la Viosne, Emmaüs Habitat a souhaité 
améliorer le stockage des encombrants, 
c’est-à-dire tous les objets volumi-
neux qui ne peuvent être collectés par 
la benne habituelle (ferrailles, équipe-
ments ménagers, matelas, sommiers, 
meubles divers, gros cartons, etc.). 

Ainsi, 6 locaux en sous-sol ont été installés 
pour entreposer en toute sécurité les objets 
(en dehors des éléments infl ammables tels 
que batteries, hydrocarbures, pneus, etc.) 
dont vous souhaitez vous débarrasser. 

Des travaux ont été par ailleurs effectués 
sur la voirie, afi n de rendre leur accès très 
facile. Ces locaux, qui se trouvent au 9, 6, 
5, 4 et 1 rue du Pacifi que et au 1 allée des 
Marais, sont fermés à clés. 

Pour y accéder, c’est simple, il suffi t de 
téléphoner au gardien avant tout dépôt 
(coordonnées et heures d’ouverture de la 
loge en page 4).
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HORAIRES DES DÉCHETTERIES

DU 1ER AVRIL AU 30 SEPTEMBRE :
  Du lundi au vendredi : 10h-12h et 14h-19h

 Samedi et dimanche : 10h-19h

 Ouvert tous les jours fériés sauf le 1er mai

DU 1ER OCTOBRE AU 31 MARS

 Du lundi au vendredi : 10h-12h et 14h-17h

 Samedi et dimanche : 10h-17h

 Fermé les jours féries.
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Quartier en fête

Le dimanche 22 mai 2011, de 
12h à 18h, rue du Vauvarois, 
tous les habitants du quartier 
étaient conviés à participer à la 
fête organisée par l’associa-
tion culturelle et sportive du 
Moulinard (ACSM), l’associa-
tion Osny Ouest, Unis-Cités, 
Emmaüs Habitat, Logement 
Francilien, SAIMV et la mairie 
d’Osny. Le thème de cette 
année : les jeux de tous pays, 
de tous âges, de toutes sor-
tes… Chacun a pu se retrouver 
autour du barbecue et d’un 
buffet généreusement pourvu 
grâce aux plats confectionnés 
par les habitants. Sans oublier 
le défi lé de costumes tradition-
nels, les jeux de pistes à tra-
vers le quartier, les structures 
gonfl ables et les ateliers 
maquillage pour la joie des 
plus jeunes.

Permanences au 
Déclic

Pour toutes diffi cultés liées au 
logement, la conseillère socia-
le Emmaüs Habitat reçoit sur 
rendez-vous au local du Déclic  :

 ◗  1, allée des Marais

◗  Tél. : 01 34 30 82 35 

◗  Les jeudis matins 
   de 9h15 à 12h 

▼  Séquence 
maquillage

DÉCHETS MÉNAGERS 
l’importance du recyclageLa lettre d’Emmaüs Habitat
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Toute activité humaine produit inévita-
blement sa part de déchets. Toutefois, 
l’accroissement de la population et le 
développement de la société de consom-
mation ont multiplié par deux la quantité 
de ces déchets en 40 ans. 
Il est donc plus nécessaire que jamais de 
mettre en place une gestion des déchets 
rigoureuse pour répondre aux problèmes 
engendrés par leur accumulation : papier, 
carton, verre, plastique, métaux… Ces 
déchets représentent  un risque sanitaire, 
énergétique et environnemental.

Aujourd’hui, chaque français produit envi-
ron 354 kg d’ordures ménagères par an, soit 
20 millions de tonnes par an pour notre seul 
pays !  À ces 354 kg, il faut encore ajouter 
les 125 kg de déchets placés en déchette-
rie pour un total de près de 480 kg par an 
et par habitant. On estime que 150 kg de 
ces déchets pourraient être évitables et que 
100 kg (dont 20 pour le seul verre) pourraient 
être recyclés s’ils étaient mieux triés.

 

 Qui y a-t-il
    dans nos poubelles ?

Le contenu des poubelles domestiques a 
peu évolué en 20 ans. Les déchets ména-
gers sont toujours les mêmes.
Dans le détail, ils comprennent : 

◗   32,2 % de matières organiques 
(épluchures, etc.)

◗   21,5 % de papiers-cartons

◗   12,7 % de verre 

◗   11,2 % de plastiques

◗   3 % de métaux 

◗   19,4 % d’autres éléments.

 L’indispensable recyclage
    

Les déchets ménagers, selon les cas, sont 
triés, vendus, donnés ou collectés, retriés, 
réparés ou rechargés ou encore transfor-
més. Sur l’ensemble des déchets ménagers 
produits dans une année, 33,5 % sont recy-
clés (valorisation de la matière et composta-
ge) et 29 % sont valorisés énergétiquement 
(incinération). L’incinération des déchets 
consiste à réduire de manière très importan-
te les volumes de déchets en les brûlant.

L’énergie dégagée par ce processus peut 
être valorisée en alimentant des réseaux de 
chaleurs (chauffage, production d’eau chau-
de sanitaire, piscines et serres agricoles…) 
ou en produisant de l’électricité.

Les 37,5% restants sont stockés dans des 
décharges. Une fraction des déchets, pour 
des raisons techniques, ne peut être valori-
sée. Cette fraction forme ce que l’on appel-
le les « déchets ultimes ».  Après réduction 
éventuelle de leur toxicité, ils sont stockés 
dans des centres spécialisés.
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▼    Déchets des ménages :  

        composition de la poubelle 
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Vous avez peut-être remar-
qué 7 jeunes en maillot 
orange dans votre quartier ? 
Ce sont des volontaires de 
l’association Unis-Cité pré-
sents à la résidence de la 
Viosne durant 6 mois. Leur 
rôle ? 

Expliquer à tous ceux qui le 
souhaitent l’importance du tri 
sélectif, comment faire des 
économies d’énergie et, plus 
généralement, faire prendre 
conscience des enjeux 
environnementaux.

  VOUS POUVEZ LES 
RENCONTRER

◗  du lundi au mercredi
   de 10h à 18h à 
   l’Espace Famille 
   (rue du Vauvarois). 

◗      Tél. :  01 30 32 42 98. 

Des « Médiaterres »
à la résidence

De gauche à droite : Wideline, 
Emelyne, Célia, Sébastien, 

Alice, Cyril et William !Alice, Cyril et William !

La lettre d’Emmaüs Habitat
DIVER’cité

RECYCLAGE DU PAPIER

VOUS AVEZ DIT BIODÉGRADABLE ?

LE SAVIEZ-VOUS ?

 En France, 58 % des fi bres de la pâte 
à papier sont issues du recyclage. Chaque 
fois qu’une tonne de papier est recyclée, 
1,41 tonne de bois est économisée, ainsi 
que 48,2 m3 d’eau et 10,25 MWh d’énergie. 

 Un produit est dit « biodégradable » 
lorsqu’il peut être décomposé par des or-
ganismes biologiques (bactéries, cham-
pignons, algues, etc.) dans un environne-
ment favorable (conditions de température, 
d’humidité, de lumière, d’oxygène, etc.). 

 Pour une bonne gestion des déchets, il 
convient de les classer selon leur temps de 
dégradation dans le sol. Les déchets biodé-
gradables, c’est-à-dire à base de matière 
organiques (épluchures, etc.) disparaissent 
en moins d’un an. Il faut en revanche 10 ans 
pour le métal et de 100 à 1 000 ans pour les 
plastiques, polystyrènes et autres matières 
synthétiques.

ordure ménagère
collecte sélective

Nouveaux locaux encombrants

LOCALISATION DES BORNES ENTERRÉES  

COLLECTE DES ENCOMBRANTS

Loge 
Emmaüs 
Habitat

Déclic

▼     Vue d’ensemble des emplacements      Vue d’ensemble des emplacements      
des bornes de la résidence.
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Avec l’arrivée d’un nouveau gardien 
en avril dernier, l’équipe de proximi-
té dédiée à la résidence de la Viosne 
se compose désormais de trois gar-
diens (Frédéric Fatrez, Norbert Demai 
et Nathan Viluppillaï), et de deux agents 
d’entretien. Quelles sont leurs missions 
respectives ?

Le gardien responsable, en la personne 
de Frédéric Fatrez, a principalement une 
fonction d’encadrement. Il contrôle les en-
treprises sous contrat, aide et conseille les 
gardiens. En outre, il est chargé de faire 
respecter les consignes et les règles de 
fonctionnement d’Emmaüs Habitat. Il assu-
re le suivi de la « main courante » qui est un 
cahier où toutes les réclamations sont enre-
gistrées à la demande des locataires. Ainsi, 
le suivi est parfaitement assuré, quelle que 
soit la personne présente à l’accueil.

Les gardiens ont quant à eux une double 
mission : 
◗   Ils sont les interlocuteurs directs des lo-

cataires pour tous les sujets ayant trait au 
quotidien. 

◗   Ils fournissent des renseignements, 
reçoivent et traitent les réclamations tech-
niques des locataires (fuite, problèmes de 
chauffage, etc.) et contactent, en cas de 
besoin, les entreprises sous contrat.

◗   Ils assurent également des prestations de 
ménage et d’entretien sur le patrimoine.

Les équipes de gardiens et d’agents d’entre-
tien se partagent la gestion de l’évacuation 
des déchets et encombrants, et l’entretien 
de la résidence. Les équipes sont secon-
dées par une entreprise extérieure pour les 
tâches ménagères des immeubles.

Au delà de ces missions, les gardiens sont 
de véritables acteurs de la vie sociale de la 
résidence. Leur présence est l’assurance 
d’une plus grande attention portée au cadre 
de vie. Ils sont aussi une référence et un re-
père pour tous les locataires.

Dans le prolongement des travaux de 
rénovation, une démarche visant à améliorer 
concrètement la qualité de l’environne-
ment et de la vie des habitants a été mise 
en place. Sous le nom de « gestion urbaine 
de proximité » (on dit GUP !), elle associe 
la Ville d’Osny, Emmaüs Habitat, et les ha-
bitants de résidence de la Viosne. Pilotée 
par la Ville et le bailleur, elle accompagne le 
projet d’aménagement des espaces exté-
rieurs qui va se poursuivre dans les années 
à venir. 

Tous les deux mois, au local du Déclic, 
des réunions permettent aux participants 
de faire remonter les problèmes observés 
dans le quartier afi n que tous ensembles 
trouvent des solutions adaptées. 

Ensuite, des visites sont organisées sur 
site. Trois réunions ont déjà eu lieu.

Tous les locataires qui le souhaitent sont 
invités à y participer ! Pour connaître les 
prochaines dates de réunions, adressez 
vous à votre gardien ou au Déclic. 

Contact Agence 
Nord-Ouest
3, rue Pagnère
95310 Saint-Ouen l’Aumône
Tél : 01 34 30 82 28
 
Heures d´ouverture
au public : 
Du lundi au jeudi :
9 h 30-12h et 14 h-16 h 30
Le vendredi : 9 h 30-12 h

LA GESTION URBAINE DE PROXIMITÉ 
une démarche partenariale pour 

améliorer le cadre de vie

GARDIENS DE LA RÉSIDENCE DE LA VIOSNE
une équipe renforcéeLa lettre d’Emmaüs Habitat
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Horaires d’ouverture 
de la loge : 
Le mardi et le jeudi:
8 h - 12 h et 14 h - 18 h

Lundi, mercredi et vendredi :
8 h - 12 h et 14 h - 19 h 

Tél. : 01 30 30 38 56

COORDONNÉES EN CAS D’URGENCE

  En cas d’urgence (panne 
de chauffage, fuite, etc.) 
en dehors des heures 
d’ouverture de la loge, 
l’entreprise Maison-
ning assure une 
permanence 
sécurité.

■  de 18 h à 8 h en 
semaine et 24  h /24 
le week- end et 
jours fériés.

■  0810 699 536
(prix d’un 
appel local).

Résidence 
de la VIOSNE




